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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2014-3-1-4 
Séance du mercredi 25 juin 2014 
 

PROPOSITIONS D'ADMISSIONS EN NON VALEUR DES CREANCES 
IRRECOUVRABLES  

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU la délibération N°CG-2014-2-1-5 du 14 mars 2014 relative au projet de budget 
primitif 2014, 

Vu l’avis de la Commission des Finances, du Budget et du Protocole en date du 
5 juin 2014, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 décide de l’admission en non-valeur des créances non recouvrables pour un montant 

total de 179 079,53 €, 

 impute cette dépense sur les comptes 6541 et 6542 du chapitre 015 pour 
33 256,60 €, du chapitre 016 pour 5 028,33 €, du chapitre 017 pour 72 223,00 € et 
du chapitre 65 pour 68 571,60€, 

 procède aux virements nécessaires sur le Budget départemental pour le 
redéploiement des crédits, 

 autorise la reprise partielle de la provision à hauteur de 55 353,72 € pour les 
créances des indus RSA par l’émission d’un titre de recette au compte 7817 du 
chapitre 78 du budget départemental. 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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